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« Ces fam euses fam illes m onoparentales, souvent  ces m ères vivant  
seules, je veux que nous m et t ions en p lace de m anière t rès rap ide un 
systèm e où on donnera la p rérogat ive de puissance pub lique à la 

 
d irectem ent  les pensions alim entaires dues quand  elles ne sont  pas 
versées. On ne peut  pas faire reposer sur les m ères seules qui élèvent  
leurs enfants et  ce faisant  qui const ruisent  la répub lique de dem ain, 

passe. » 
 Emmanuel MACRON – Président de la République 

25 avril 2019 
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fragilisées, et  t out  se passe com m e si ce d roit  était  suspendu au bon vouloir du 
déb it eur.  

 

des aut res.  La vie des parents isolés est  suffisam m ent  d ifficile, pour que ne soient  
pas m enacés chaque m ois leurs d roit s les p lus élém entaires. Une pension 
alim entaire 

pauvreté.    
 

e garant ie de versem ent  des pensions alim entaires, appelée de ses 
 

 

des centaines de m illiers de fam illes qui 
 

 

 de nouveaux d roit s et  
de nouvelles garant ies pour leur perm et t re de se concent rer sur les aspects 

 
 

priorit aires  : la grande cause de 
-hom m e et  la p révent ion de la pauvreté. 

 
  



Vers un service public 
de versement des pensions alimentaires 

|5| 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Il  nous fal lait  al ler vit e, i l  nous fal lait  répond re avec force et  êt re au rendez-vous 
de ce grand  déf i col lect i f . 
 
Nous  
pub lic de versem ent  des pensions alim entaires qui, dès 2020, perm et t ra de 
soulager les fam illes en d ifficult é  
 
Ce nouveau d roit  est  
ent re les services du Min istère des Solidarit és et  de la Santé et  du Min istère de la 

Egalit e ent re les fem m es et  les 
hom m es et  de la lut t
solut ion sim p le et  rassurante pour nos concit oyens. 
 
Cet te m esure sym bolise aussi un Etat -p rovidence m oderne et  am b it ieux, qui reste 
fidèle aux p rincipes qui fondent  not re p rotect ion sociale.  

 

 

 

 

Nicole BELLOUBET 

Garde des Sceaux,  
m inist re de la Just ice 

Marlène SCHIAPPA 

État  chargée de 
Égalité ent re les fem m es et  les 
hom m es et  de la lut te cont re 

les d iscrim inat ions 

Christ el le DUBOS 

État  aup rès de la 
m inist re des Solidarités et  de la Santé 
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FAMILLES MONOPARENTALES :  
PLUS NOMBREUSES, PLUS PRÉCAIRES,  
PLUS FRAGILES 

 

2,4 m il l ions de fam il les m onoparent ales en 2018   
Les fam illes 
fam ille sur 5, cont re 1 sur 10 en 1975. 
 

700 000 fam il les m onoparent ales vivent  sous le 
seui l  de pauvret é 
Soit  1 000 
m onoparentales dépasse les 
populat ion. 
 

54 %  des dossiers de surendet t em ent  recensés par la 
Banque de France en 2018 concernent  des fem m es 
seules avec enfant  

t  notam m ent ) à assum er est  un facteur de 
surendet tem ent  des fam illes m onoparentales.. 
 

85 %  des parent s de fam il les m onoparent ales sont  
des fem m es 

dont  sont  encore t rop souvent  vict im es les fem m es dans not re société. 
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LES PENSIONS ALIMENTAIRES,  
TUDE,  

 SOUFFRANCE 
 

 

pension al im ent aire, pour un m ontant  m oyen de 170  

 

Environ  30 %  d es fam il les percevant  une 
, -à-d ire 

ne la perçoivent  pas totalem ent  voire pas du t out .  
Les raisons invoquées sont  nom breuses : m anque de m oyens, 
souhait  de ne pas verser la som m e à son ex-conjoint  qui pourrait  en 
faire m auvais usage, refus de la décision de just ice  
 
Pourtant , la pension alim entaire est  un d roit  et  un réel enjeu 

économ ique,  el le rep résent e 18%  des revenus 
des fam il les concernées. 
 
Au-delà du sujet  des im payés, il existe une réalit é  certes p lus 

d ifficile à quant ifier : celle des t ensions l iées au paiem ent  de 
la pension al im ent aire pour les parent s, qu i peuvent  
créer un  rapport  de force en défaveur du parent  créancier, 
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UNE INJUSTICE RELEVEE PAR LES 
GILETS JAUNES  
ET LE GRAND DÉBAT NATIONAL 
 
 
Très p résentes au début  du m ouvem ent  des Gilet s Jaunes, les fam il les 
m onoparent ales ont  largem ent  t ém oigné de leurs d if f icu l t és quot id iennes, 

leur étaient  pas versées correctem ent   ou pas versées du tout .  
 

cet t e quest ion  des pensions al im ent aires a largem ent  
ém ergé lors des grands débat s organisés au 1er t rim est re 2019 : à Pessac, à Saint -
Denis, à Am iens ou à Paris, les t ém oignages se sont  succédés révélant  un besoin p rofond  
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assure p lusieurs m issions :  
 
x Le recouvrem ent  des pensions al im ent aires im payées pour le passé. 

Près de 28 000 pensions ont  été recouvrées en 2017 et  40 500 p rocédures de 
recouvrem ent  sont  en cours. Le t aux de recouvrem ent  est  en augm entat ion  : de 44% 
à 63% ent re 2014 et  2018. En 2018, les som m es recouvrées représ

vant  pas de pension alim entaire, 
 

 
x nt erm éd iat ion  du versem ent  des pensions al im ent aires sur décision  du juge en 

cas de violences con jugales. 

 elle a été 
t rès peu ut il isée par le juge. 
 

x  

t erm es de leur séparat ion. Ainsi, le créancier d isposera 

 
 

in férieure au m ontant  de 

 
 

régler t out es les sit uat ions 
p rob lém at iques : 
 

x 

st ructurels (peur du conflit , im pression de « quém ander » des som m es qui ne seraient  
pas dues, rét icences liées à la com plexit é des dém arches). 
 

x Le d isposit i f  ne couvre n i  En 
effet , les CAF ont  juste une com pétence de recouvrem ent  des im payés et  donc des 
det t es passées. Le d isposit if ne sécurise pas le versem ent  de la pension de façon 

 
 

garan t ies of fert es pour assurer le bon  versem ent  des pensions al im ent aires.   
 
 

 IMPAYÉS DE 
PENSION ALIMENTAIRE  

UNE PREMIÈRE ÉTAPE DANS LA GARANTIE DE BON 
VERSEMENT DES PENSIONS ALIMENTAIRES 
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RÉFORME 
 
Le Président  de la Répub lique, lors de sa conférence de p resse de sort ie du Grand  Débat , et  le 

engagem ent  du Gouvernem ent  à créer un  syst èm e de garan t ie de 
versem ent  des pensions al im ent aires.  
 
Ce systèm e, vérit ab le nouveau service pub l ic à dest inat ion  d e t out es fam il les, a été pensé à 
part ir des nom breuses rem ontées de terrain fait es par les associat ions et  les fam illes. Il se fixe 
deux ob ject ifs :  
 
 

1. Prot éger de m anière durab le les personnes ayant  déjà fait  face à 
un im payé de pension al im ent aire 

 
2. Perm et t re à t ous les parent s qui le souhait en t  de s af f ranchir du 

souci du paiem ent  de la pension al im ent aire pour se concent rer 
sur  développem ent  de leurs enfant s 

 
 
Pour y parvenir, le gouvernem ent  m et  en p lace un nouveau service perm et tant  le versem ent  

 : le versem ent  des pensions 
al im ent aires sera géré par les caisses qui les p rélèveron t  auprès des déb it eurs et  les 
reverseron t  au parent  créancier concerné.  
 

concernées m et tent  souvent  p lusieurs m ois à signaler un im payé, rendant  p lus d ifficile le 
recouvrem ent  de la pension). 
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pensions al im ent aires.  
 
Après avoir été avert ie du m ontant  fixé par le juge aux affaires fam iliales et  avoir reçu 

 m ois le m ontant  
de la pension alim entaire auprès de la personne qui doit  la payer, et  la verse alors 
aussit ôt  à la personne qui doit  la recevoir. Ce m écanism e est  m is autom at iquem ent  en 
p lace, sauf accord  conjoint  des deux parent s pour ne pas y avoir recours. 
 
Chaque personne tenue de payer une pension alim entaire doit  déposer un m ois de 
« caut ion 
im m éd iatem ent  au parent  ce m ois de « caut ion » et  se charge de réclam er la som m e 
due. Elle peut , si besoin, entam er une p rocédure de recouvrem ent  par une saisie sur le 
com pte bancaire du payeur, ou d irectem ent  sur son salaire auprès de son em ployeur. 
 

Québec. Ce systè

pensions alim entaires. 
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LE DÉPLOIEMENT 

 
 
Le service pub l ic de versem ent  des pensions al im ent aires sera m is en  p lace en  deux ét apes :  
 
 

Î Dès ju in  2020, ce nouveau d roit  sera accessib le :  
 

9 , 
payés ; 

 
9 Pour t out  paren t  qui le dem ande au juge au m om ent  de la f ixat ion  de la pension  

al im ent aire ou lorsque les parent s le p révoient  dans les convent ions de d ivorce ou de 
séparat ion.  

 
 

Î Dès le m ois de janvier 2021, t out  paren t  qui le dem ande aura accès à ce nouveau service 
pub l ic. 
 

opport un it é et  recourir  à ce nouveau d roit . 
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LE FONCTIONNEMENT 
 
 
Ce service a été conçu pour que le parent  ait  le m oins de dém arches à faire, pour que le droit  

 : 
 

Pour t out es les pensions al im en t aires f ixées à part ir  du 1er ju in  2020 :   
 

Î Tout  paren t  qui en fait  la dem ande au m om ent  de la f ixat ion  de la pension  
al im ent aire par le juge pourra avoir recours à ce nouveau service ainsi que les 
parent s qui le p révoien t  dans leur convent ion  de d ivorce ou de séparat ion  : le fait  

 sera inscrit  sur le 
t it re fixant  la pension alim entaire (jugem ent , acte notarié ou décision hom ologuée par 
la caisse). 
 

Î Le t i t re f ixan t  la pension  al im ent aire sera t ransm is à la CAF ou à la MSA pour que 
celle-ci dem ande aux parents les p ièces nécessaires (RIB, autorisat ion de p rélèvem ent ) 
et  m et te en p lace le p rélèvem ent . 

 
Î Si le payeur ne fourn it  pas les p ièces nécessaires à la m ise en  p lace du p rélèvem ent  

ou si un  im payé survien t , 
recouvrem ent  et  verse une all  

 
 
 

er ju in  2020, la caisse : 
 

Î Verse une al locat ion  de sout ien  fam il ial  si le parent  est  isolé, com m e cela est  le cas 
actuellem ent . 
 

Î Récupère les arr iérés de pensions  
 

Î 
 ou de la MSA pour d issuader le payeur de t oute récid ive. 
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 : 
 
 

Î Il  devra ad resser sa dem ande à la CAF ou à la MSA, qui réunira les p ièces nécessaires 
 

 
Î 

. 
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LES MOYENS MOBILISÉS  
 
 
La m esure sera in t égrée dans le p rojet  d e loi  d e f inancem ent  de la Sécuri t é sociale :  
 

Î P y seront  consacrés dès 2020. 
 

Î La m esure m ob ilisera environ  à part ir de 2022.  
 
 
Ces m oyens perm et t ron t  de : 

 
Î Recrut er les ef fect ifs nécessaires pour que la qual it é de service soit  au rendez-vous. 

 
Î 

fam il ial  pour les parent s isolés. 
 

Î Com plét er une pension  al im ent aire don t  le m ont ant  serait  in férieur au n iveau de 
cet t e al locat ion  de sout ien  fam il ial , pour que le m ontant  versé au parent  soit  au 

insuffisam m ent  connu et  dont  le recours sera sign ificat ivem ent  am élioré grâce à cet t e 
réform e. 
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 « A chaque fois que m on ex-conjoint  ne m e verse pas m a 

m oi de faire la dém arche et  parfois je perds courage ! » 
 

Î AVEC LA REFORME dès juin 2020 et  dès le 1er 
 

18 ans de m es en fants, et  ce en allant  juste une fois à la CAF. 
 

 

 « Mon ex-conjoint  m enace régulièrem ent  de ne pas m e payer 
m a pension si je ne lui am enais pas les enfants p lus souvent  que prévue. Et  je m e sens 
com plètem ent  dém unie face à ça » 

 

Î AVEC LA REFORME, m on ex-  
ce m oyen de pression sur m oi, puisque la CAF prélève d irectem ent  la pension 

sur ses ressources. Cet te quest ion ne vient  p lus polluer not re fam ille. 
. 
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 : « 
par exem p le m on ex-conjoint  doit  assum er une grosse dépense pour lu i ou pour les 
enfants. » 

 

Î AVEC LA REFORME 
CAF, et  je sais que chaque m ois je la recevrai en tem ps et  en heure. Et  si 

Sout ien Fam ilial et  ira recouvrer la pension pour m e la verser en totalit é p lus 
tard  : je ne serai donc jam ais sans ressources. 
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CONTACTS PRESSE : 
 

Min ist ère des Sol idar i t és et  de la San t é 
sec.presse.solidarit es-sante@sante.gouv.fr 
 
Min ist ère de la just ice 
secretariat -p resse.cab@just ice.gouv.fr  

 
gal i t é en t re les fem m es et  les hom m es  

et  de la lu t t e cont re les d iscr im inat ions 
presse-seefh@pm .gouv.fr  
 
 

 
 

 


